
Déclaration sur les Zones à Faibles Émissions (ZFE) 

 
Monsieur le Président du CSE, 

 

Les Zones à Faibles Émissions, rebaptisées à juste titre par certains "Zones à 

Forte Exclusion", imposent des contraintes majeures aux salarié-es, en 

particulier ceux dont les horaires décalés ou l'absence de transports en 

commun les obligent à utiliser leur véhicule personnel. 

 

Depuis le 1er janvier 2025 et les restrictions croissantes touchant les 

véhicules Crit’Air 3 et plus, de nombreux travailleurs se retrouvent face à des 

choix impossibles : risquer des sanctions pour utiliser leur voiture ou renoncer 

à leur emploi. Ces mesures, bien qu’elles visent à améliorer l’environnement, 

renforcent les inégalités sociales et impactent gravement les travailleurs et 

travailleuses précaires, incapables d’investir dans un véhicule neuf ou 

d'occasion respectant les normes. 

 

Il est inacceptable que les salarié-es, soient empêchés d'accomplir leur 

mission.  

 

La mobilité durable doit être un droit accessible à tous, et non un privilège 

réservé à quelques-uns. 

 

Nous demandons : 

 

1. Des dérogations immédiates pour les travailleurs et privés d’emploi 

impactés par les ZFE. 

 

2. Des aides substantielles pour l’acquisition de véhicules conformes. 

 

3. Un renforcement des solutions de mobilité : parkings relais, covoiturage, 

navettes adaptées aux horaires décalés. 

 

4. Un dialogue social renforcé, impliquant syndicats et employeurs, pour 

garantir une transition écologique équitable. 

 

5. Une prise en charge à 100% par vous, employeur qui nous exploitez 

quotidiennement, du coût domicile/travail en transports en commun. 

 



6. Un aménagement du temps de travail afin que nous puissions venir en 

transports en commun au travail. 

 

La transformation des mobilités est un enjeu crucial. Pour qu’elle réussisse, 

elle doit inclure les travailleurs comme acteurs clés, et non les marginaliser en 

les rendant victimes de politiques inadaptées. 

Ce sont les exploitateurs qui polluent et les exploités qui paient !!! Il est grand 

temps que cela cesse ! 

 

C’est pourquoi la CGT attend une réponse rapide et adaptée sur ce sujet 

de la part de la direction. 

 


